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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Le 1er novembre 2024 
 
 

 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information du 3 octobre 2024 
 
 
Monsieur, 
 
La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès du 3 octobre 2024 visant à 
obtenir les deux documents mentionnés dans la décision rendue par la Commissaire à 
la déontologie policière à la suite du décès de Francisco Bravo Salazar. 
 
Suivant une demande de précisions que nous vous avons adressé quant aux 
documents recherchés, vous nous avez répondu, le 31 octobre 2024, que les 
documents sont : 

- Une lettre envoyée à la Commissaire datée du 10 octobre 2023 
- Un courriel envoyé au Commissaire daté du 23 janvier 2024 

et ce, relativement au décès de Francisco Bravo Salazar. 
 
Vous trouverez ci-joint les documents demandés soit : 
 

- Une correspondance du Coroner en chef à la Commissaire à la déontologie 
policière du 10 octobre 2023, incluant, en annexe, le rapport d’investigation du 
coroner concernant le décès de Francisco Bravo Salazar (2022-04552); 

- Un courriel du Coroner en chef au Commissaire à la déontologie policière, du 
24 janvier 2024 concernant le décès de Francisco Bravo Salazar 
(2022-04552). 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note relative à ce recours. 
 
Veuillez recevoir,  nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
François Martin, avocat 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 
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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Le 10 octobre 2023 
 
 
Madame Mélanie Hillinger 
Commissaire à la déontologie policière 
2050, rue de Bleury, bureau 7.50 
Montréal (Québec)  H3A 2J5 
      
 
 
Objet :  Rapport d’investigation du coroner 
 N/Réf. : 2022-04552   6362 
 
 
Madame, 
 
Vous trouverez ci-joint, à titre d’information, une copie du rapport d’investigation du 
coroner Lyne Lamarre. Veuillez noter que ce rapport est sous embargo pour une durée 
de sept jours ouvrables. Ainsi, nous comptons sur votre collaboration pour ne divulguer 
publiquement aucune information qui y est contenue, et ce, jusqu’à ce que le rapport 
d’investigation soit rendu public par le Bureau du coroner.  
 
Ce rapport donne l'exposé des causes et des circonstances du décès de monsieur 
Francisco Bravo Salazar, survenu le 27 juin 2022 et pour lequel le coroner a jugé 
opportun de formuler des recommandations. 
 
Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 

 
Reno Bernier, avocat 
Coroner en chef 
 
 
p. j. 
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Avertissement 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée 
qu'il lui est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette 
communication par erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce 

message ainsi que toute copie.  

 




